
UNSA Territoriaux
CUS

Immeuble de la Bourse - 1, Place de Lattre de Tassigny - 67076 STRASBOURG Cedex
Poste 39707 ou 38307 - Tél. : 03 88 60 97 07 - Port. : 06 32 10 95 72

E-mail UNSA CUS : unsa.syndicat@strasbourg.eu
Site UNSA CUS : http://unsacus.e-monsite.com/ Site UNSA UD 67 : http://unsaterritoriaux67.e-monsite.com/

INFOS DERNIÈRES
N° 635 - 5 mai 2014

Dossier «Mutuelles»

La réunion sur le dossier «Mutuelles» initialement
prévue le 30 avril 2014 a été reportée à cette
semaine (date de réunion non connue).

La DRH nous a apporté certains éléments
complémentaires.

Elle a confirmé que le scénario concernant la
prévoyance était abouti.

La cotisation restant à charge pour les agents en
ce qui concerne la garantie assurée actuellement
par mut'est (maintien de salaire en cas de maladie
- IJ) serait au maximum de 12,67 €.

Cette cotisation maximale serait due par un agent
bénéficiant d'un traitement égal ou supérieur au
plafond mensuel de la sécurité sociale (PMSS,
égal à 3 129 €).

Pour la grande partie des agents, la cotisation
restant à charge serait inférieure à 10 € par mois.

Se rajouteront bien entendu les cotisations
correspondant aux options choisies en
complément (garantie «invalidité» par exemple).

Par contre, les scénarios concernant la santé
méritent encore des calculs et ajustements
complémentaires pour :
● corriger les écarts de tarification supportés par

les actifs (situation des agents de moins de 31
ans),

● améliorer le niveau de solidarité intergénérationnelle
(situation des retraités)

Le montant de l’enveloppe que la CUS entend
consacrer à l’assurance complémentaire de ses
agents (5,5 millions € pour le risque «santé») sera
ainsi affecté intégralement.

Réforme des rythmes scolaires

Le mardi 6 mai 2014 se tiendra une réunion
intersyndicale sur la mise en oeuvre de
la réforme des rythmes scolaires avec
Mme Françoise BUFFET, Adjointe au Maire
chargée de l'Éducation, et M. Alain FONTANEL,
Premier Adjoint au Maire.

Cette réunion répond à la demande des syndicats
CFTC, FO et UNSA (voir INFOS DERNIERES
n° 632 du 28 avril 2014).

La prochaine séance du Conseil de CUS, après
celle du 5 mai 2014, est fixée au 6 juin 2014.

Groupes hiérarchiques
dans la fonction publique territoriale

Le décret n° 2014-451 du 2 mai 2014 modifiant le
décret n° 95-1018 du 14 septembre 1995 fixant la
répartition des fonctionnaires territoriaux en
groupes hiérarchiques en application de l’article
90 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale a été publié au Journal Officiel
du 4 mai 2014.

En vue de déterminer la composition des
commissions administratives paritaires (CAP) et
des conseils de discipline, le décret modifie la
répartition entre les groupes hiérarchiques 3 et 4
des différents grades relevant de cadres d’emplois
classés dans la catégorie B, pour tenir compte des
réformes statutaires intervenues en 2011, 2012 et
2013, en raison de l’adhésion au nouvel espace
statutaire de la catégorie B.

Il procède en outre à l’actualisation des indices
bruts de référence pour le classement dans les
groupes hiérarchiques 1, 2 (catégorie C), 3 et 4
(catégorie B).

Le décret entrera en vigueur à l'occasion des
prochaines élections professionnelles, prévues
le 4 décembre 2014.
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